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Aide de 32 millions d’euros de l’État 

pour les travaux d’extension du port de Port-La-Nouvelle

Lundi 14 mars 2022, le Premier ministre Jean Castex a annoncé une aide de 32 millions d’euros au titre
du plan de relance, pour contribuer au financement de la première phase des travaux d’extension du
port de Port-La-Nouvelle, sous maîtrise d’ouvrage de la Région Occitanie. 

Ces travaux vont permettre de finaliser :

-  l’aménagement  d’un  nouveau  bassin  portuaire  de  100  hectares  avec  la  construction  et  le
prolongement de 3,6 kilomètres de digues, en vue d’accueillir des navires jusqu’à 225 mètres de long,
standard désormais indispensable pour assurer le développement du port de commerce ;

- l’aménagement d’un quai dédié à l’éolien flottant en mer de 250 mètres, sur lequel seront assemblés
dès 2022 les premiers flotteurs  des  fermes pilotes,  sur  une zone qui  sera dédiée à  la construction
d’éoliennes flottantes, en lien avec les projets des futurs parcs éoliens flottants commerciaux.

Ces travaux d’agrandissement s’inscrivent dans un projet ambitieux qui vise à faire de Port-La-Nouvelle
le hub de la transition énergétique de la Méditerranée, autour de l’éolien flottant en mer et aussi de
l’hydrogène vert.  Ainsi,  dans le cadre du projet  HYVOO déjà  soutenu par  l’État  à  hauteur  de 11,4
millions (crédits ADEME et France Relance),  un électrolyseur sera installé dès 2024 sur le port pour
produire de l’hydrogène vert à partir de l’électricité des éoliennes flottantes. 

Par cette aide de 32  millions d’euros, l’État affirme son engagement en faveur de la réindustrialisation
verte, accompagner l’essor de nouvelles filières autour de l’éolien flottant en mer et de l’hydrogène,
tout en favorisant la souveraineté énergétique de notre pays. 

Étienne Guyot, préfet de la région Occitanie : « L’agrandissement du port de Port-La-Nouvelle s’inscrit
en  cohérence  avec  les  ambitions  portées  par  le  Gouvernement :  s’engager  résolument  dans  le
développement de l’éolien en mer et  de l’hydrogène décarboné.  Grâce à cette aide financière de
32 millions d’euros, l’Etat soutient un projet structurant pour le territoire Occitanie, aux avants-postes
en matière d’énergies renouvelables. »
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